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PV COMEX du 15 décembre 2023  

Procès-verbal du Comité Exécutif 

 

Réunion du : 

À :  

Vendredi 15 décembre 2023 

16h30 - FFF 

Présidence :  M. Philippe DIALLO 

Présents : MME. Laura GEORGES, Aline RIERA et Hélène SCHRUB  

MM. Jean-Michel AULAS, Éric BORGHINI, Claude DELFORGE, Albert 
GEMMRICH, Alexandre GOUGNARD, Marc KELLER, Vincent LABRUNE, M. 
Vincent NOLORGUES et Pascal PARENT 

Excusé : M. Philippe LAFRIQUE 

Assistent à la séance : MME. Emilie DOMS 

MM. Jean-François VILOTTE, François BIGOT, Christophe DROUVROY, 
Erwan LE PREVOST, François RAJAUD, Stéphane REIZER, Marc VARIN et 
François VASSEUR 

I. Approbation des procès-verbaux 
 

1) Procès-verbal du Comité Exécutif du 16 novembre 2023  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du Comité Exécutif du 16 novembre 2023. 

2) Procès-verbaux du BELFA des 9 novembre et 7 décembre 2023  

Le Comité Exécutif approuve le procès-verbal de la réunion du BELFA du 9 novembre 2023.  

Le Comité Exécutif sursoit à statuer concernant le procès-verbal de la réunion du BELFA du 7 décembre 2023.  

II. Informations du Président 

1) Résultats des sélections nationales – Calendrier international 

Philippe DIALLO présente les résultats des sélections nationales (annexe 1). 

Les membres du Comité Exécutif félicitent les joueurs et le staff de l’Equipe de France U17 pour son beau 
parcours lors de la Coupe du Monde de la FIFA en Indonésie. Il salue également la qualification historique de 
l’Equipe de France de futsal à la Coupe du Monde de la FIFA en Ouzbékistan en 2024. 

Par ailleurs, Philippe DIALLO revient sur la réunion organisée ce jour en présence des Présidents de la LFP, 
Vincent LABRUNE, du CNOSF, David LAPPARTIENT, de Paris 2024, Tony ESTANGUET, des représentants des 
clubs professionnels de Ligue 1 Uber Eats et de Ligue 2 BKT et de la famille du football. A l’approche des Jeux 
de Paris 2024, la FFF s’associe au mouvement olympique afin de mobiliser l’ensemble du football français 
pour cet évènement exceptionnel rappelant qu’il est de la responsabilité de tous les acteurs de construire la 
meilleure équipe possible. Vincent LABRUNE remercie la FFF pour l’organisation de ce temps d’échanges très 
fructueux et réitère l’engagement du football professionnel pour faire de cet événement une véritable 
réussite pour tout le football français.  
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a. Règles de sélection des Jeux Olympiques de Paris 2024 

Le Comité Exécutif approuve les règles de sélection française pour les Jeux Olympiques de Paris 2024. 

b. Equipe de France Espoirs : modification stades  

Le Comité Exécutif a approuvé le choix des stades accueillant les matches des Equipes de France pour la 
saison 2023/2024 lors de sa réunion du 11 mai 2023. L’Equipe de France Espoirs devait jouer deux matchs 
amicaux en juin 2024 à domicile à Sochaux et Châteauroux. 

Dans le cadre de la préparation au tournoi olympique, le sélectionneur a souhaité que deux matches amicaux 
se déroulent lors de la fenêtre internationale de mars 2024 et non en juin 2024. 

Le Comité Exécutif valide l’organisation des matchs de l’Equipe de France Espoirs en mars 2024 à Sochaux et 
Châteauroux.  

c. UEFA Ligue des Nations féminine 

Qualifiée pour le tournoi final de la Ligue des Nations féminine de l’UEFA, l’Equipe de France jouera sa demi-
finale face à l’Allemagne le vendredi 23 février 2024. Conformément à sa décision du 11 mai 2023, le match 
de février 2024 devait se jouer à Sochaux.  

Le Comité Exécutif, Jean-Michel AULAS et Pascal PARENT ne prenant pas part au débat et au vote, décide 
d’organiser ce match au Groupama Stadium de Lyon. Par ailleurs, un match de l’Equipe de France féminine 
pour la qualification à l’EURO féminin 2025 sera organisé à Sochaux en juillet 2024.  

2) Informations ExCo UEFA  

Philippe DIALLO présente au Comité Exécutif un compte-rendu des décisions adoptées lors du dernier Comité 
Exécutif de l’UEFA organisé le 2 décembre 2023 à Hambourg.   

III. Affaires administratives 

1) Direction générale  

a. Politique d’intéressement et de participation 

Jean-François VILOTTE et François RAJAUD informent le Comité Exécutif de la volonté de la Direction générale 
de faire évoluer le dispositif d’intéressement et de participation pondéré en fonction d’objectifs fédéraux 
sportifs, sociétaux et administratifs.  

Toutefois, l’application de l’accord est soumise à une validation avant le 31 décembre de l’exercice en cours. 
Afin d’installer le dialogue social pour une évolution du dispositif d’épargne salariale à compter de la saison 
prochaine, il est proposé de reconduire à l’identique l’accord actuel pour la saison 2023/24.  

Le Comité Exécutif approuve cette proposition. 

b. Application du principe de neutralité 

Face à la recrudescence des signalements relatifs au port de casques ou d’équipements et vêtements à des 
fins supposées de détournement du principe de neutralité, sous prétexte médical, Jean-François VILOTTE 
rappelle les conditions d’application stricte des dispositions de l’article 1 des Statuts de la FFF. Il propose 
d’adresser un courrier à destination des Présidents de Ligues et Districts informant de la procédure à suivre 
afin d’appliquer strictement le principe d’interdiction de tout port de signe ou tenue manifestant 
ostensiblement une appartenance politique, philosophique, religieuse ou syndicale. 
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Cette procédure prévoit la saisine de la Commission médicale de la FFF qui examinera la demande du port 
de ces équipements sur la base d’éléments médicaux et attestés démontrant leur nécessité et autorisera le 
cas échéant leur port. En attente de cet avis de la Commission la personne formulant la demande, assortie 
d’un certificat médical, ne saurait être autorisée à jouer et ce avec ou sans l’équipement revendiqué pour ne 
l’exposer à aucun risque. Le refus d’ôter ou de cacher la tenue ou le signe ostensible doit conduire à une 
application stricte de la règle et les sanctions réglementaires et disciplinaires doivent être engagées.  

Le Comité Exécutif approuve cette procédure et l’envoi d’un courrier d’informations à l’ensemble des Ligues 
et des Districts.  

2) Consultation CRM Marketing  

A la suite de la consultation relative à la gestion de la base de données CRM, le Comité Exécutif approuve la 
proposition de la société CYLLENE. 

3) District Val d’Oise : cession de bien immobilier  

Le Comité Exécutif donne son autorisation pour la cession du bien immobilier du District du Val d’Oise. Claude 
DELFORGE ne prenant pas part au vote. 

4) Présentation stratégie internationale de la FFF 

Laura GEORGES et François BIGOT présentent au Comité Exécutif la stratégie internationale de la FFF en 
commençant par rappeler les trois principaux enjeux pour 2024, à savoir l’accueil du 48ème Congrès ordinaire 
de l’UEFA à Paris, l’UEFA EURO 2024 en Allemagne et les Jeux Olympiques de Paris 2024. 

Cette stratégie internationale inscrite dans le plan fédéral implique la collaboration de l’ensemble des 
directions de la FFF, en particulier celle de la DTN, et est portée par tous les ambassadeurs du football français 
que sont les Equipes de France, les clubs, les joueurs et joueuses, les arbitres, les chefs de délégation, ou 
encore les membres du Collectif Football France, etc. 

Déployée aux quatre coins du Monde, cette stratégie est fondée sur quatre piliers : 
- Sportif : échanges de bonnes pratiques avec les fédérations sœurs, déploiement d’experts 

techniques français et valorisation de l’expertise française notamment par la création du Réseau 
International de la DTN ; 

- Diplomatie : représenter et défendre les intérêts du football français, notamment par l’accueil 
d’événements sportifs et institutionnels, accroitre la représentation française dans les instances 
internationales et contribuer à la politique étrangère de la France ; 

- Développement : faire de la FFF un acteur engagé de référence dans le prolongement de l’adoption 
de son plan de l’engagement avec notamment la création de synergies avec les partenaires 
internationaux ; 

- Business : Générer de nouveaux revenus à travers le déploiement de programmes innovants tels que 
les French Football Académies et la valorisation du savoir-faire français et du CNF à l’international. 

A ce jour, la FFF compte une quinzaine de coopérations et quatre French Football Académies dans le monde 
générant ainsi un chiffre d’affaires de 2,7 millions d’euros pour la saison 2023/24.  

Le Comité Exécutif salue le remarquable travail réalisé visant à promouvoir l’ensemble du football français et 
remercie vivement le service des relations institutionnelles et internationales et les collaborateurs impliqués 
dans le déploiement de cette stratégie internationale.  
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5) DSI : Présentation rapport d’audit  

A la suite des dysfonctionnements constatés en début de saison, le Comité Exécutif avait souhaité réaliser un 
audit sur les dysfonctionnements des modules Désignations et Compétitions et sur la gouvernance de la DSI.  

Mawenzi Partners a ainsi été mandaté pour la réalisation de cet audit poursuivant les deux objectifs suivants : 
- Comprendre et corriger les défaillances des applications impactées ; 
- Sécuriser les choix technologiques et la feuille de route des systèmes d’informations au regard des 

priorités de la FFF. 

Les conclusions de l’audit démontrent que le pic de la crise technique est terminé grâce à la mise en œuvre 
de correctifs nécessaires par les équipes SI. Les modules sont désormais opérants et les utilisateurs 
globalement satisfaits même si des besoins spécifiques des territoires ne sont pas encore bien couverts.  

Ainsi, six grandes causes de dysfonctionnement ont été constatées sur les modules Compétitions et 
Désignation malgré la robustesse générale des choix technologiques et de l’organisation de la DSI. L’audit 
technique sur les deux modules a fait remonter des pistes d’évolution à envisager pour la DSI et plus 
généralement pour la FFF, à savoir la mise en place systématique d’une gouvernance projets au-delà de la 
DSI, la refonte du schéma directeur d’évolution de FOOT 2000 et la mise à jour du processus de test et de 
support aux utilisateurs.  

En parallèle, les entretiens menés auprès de l’ensemble des directions métiers montrent, dans une large 
majorité, la bonne prise en compte de leurs besoins par la DSI.  

Enfin, l’audit identifie quatre axes d’amélioration : 
- Une optimisation de l’organisation de la DSI ; 
- Une montée en compétence des métiers sur les projets IT ; 
- Une gouvernance FFF plus agile pour prioriser les projets ; 
- Une gouvernance plus politique pour accompagner les projets.  

Le Comité Exécutif remercie Mawenzi Partners pour la restitution des conclusions de l’audit et approuve la 
mise en œuvre des préconisations en faveur d’un nouveau modèle de gouvernance de la DSI.  

IV. Affaires sportives  

1) Calendrier général 2024/2025 

En sa qualité de Président de la Commission du calendrier, Pascal PARENT présente les contours du calendrier 
de la saison prochaine. Ce calendrier est marqué par un début de saison qui est retardé en raison de la tenue 
des Jeux Olympiques. Ainsi deux week-ends sont perdus dans le déroulement de la saison qui marque 
également l’entrée en vigueur du nouveau format de l’UEFA Ligue des Champions comptant quatre dates 
supplémentaires.  

En clôture de la saison en juin 2025, il faut souligner l’organisation de la nouvelle Coupe du Monde des Clubs 
de la FIFA venant alourdir le calendrier.  

Sur la base de ces éléments, il doit être noté que le format des championnats de la Ligue 1 Uber Eats et de la 
Ligue 2 BKT à 18 clubs n’a pas de conséquences positives sur la constitution du calendrier qui reste très 
contraint en raison de la tenue des Jeux mais surtout en raison du développement des dates affectées aux 
compétitions internationales. 
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Ainsi, compte tenu du manque de week-ends disponibles, pour faciliter l’organisation des compétitions 
professionnelles la FFF a consenti à proposer de manière exceptionnelle que les 16èmes de finale de la Coupe 
de France se déroulent en semaine. Cette contrainte importante va pénaliser le déroulement de l’épreuve et 
la participation des équipes amateurs, outre ces contraintes deux autres éléments sont à noter pour la Coupe 
de France, le délai extrêmement court entre les 7ème et 8ème tours qui aura des conséquences notamment sur 
l’organisation des rencontres concernant les équipes ultramarines. Enfin, les 32èmes de finale de l’épreuve 
auront lieu à la dernière date avant la trêve hivernale. La finale clôturera la saison des compétitions en 
France. 

Le Comité Exécutif adopte le calendrier général pour la saison 2024-2025 (annexe 2) et précise que la 
programmation des 16èmes de finale prévue en semaine est exceptionnelle au regard des contraintes 
mentionnées ci-dessus.  Celles-ci seront organisées le weekend lors des prochaines saisons.  

2) Calendrier D1 Arkema et Coupe de France féminine 2024/2025 

Jean-Michel AULAS, présente le processus de concertation qui a abouti au projet soumis pour validation au 
Comité Exécutif. Les membres du Comité Exécutif et du BELFA qui siègent à la Commission du Football 
féminin de haut niveau ont participé à plusieurs échanges avec les services de la DCN, puis avec le 
sélectionneur de l’Equipe de France féminine, Hervé RENARD, et son staff. Le projet a ensuite été présenté à 
la Commission du football féminin de haut niveau après une consultation de quelques clubs sur un point 
concernant le positionnement d’une journée de championnat jouxtant la trêve hivernale.  

C’est dans cet esprit constructif que le projet a été dessiné. L’examen de ce projet doit matérialiser pour la 
saison prochaine plusieurs pistes qui concernent notamment le positionnement des derniers tours de Coupe 
de France. Jean-Michel AULAS exprime une réflexion issue de la Commission et qui mérite d’être approfondie 
sur le passage de la D1 Arkema à 14 équipes.  

Le Comité Exécutif adopte le calendrier de la D1 Arkema et de la Coupe de France féminine pour la saison 
2024-2025 (annexe 3).  

3) Finale Coupe de France féminine  

Le Comité Exécutif est informé de la candidature à l’organisation de la finale de Coupe de France féminine 
2024 portée par la Ligue d’Occitanie. Le stade de la Mosson de Montpellier est proposé pour accueillir cette 
finale. Le Comité Exécutif a noté que le MHSC apporterait sa contribution logistique à l’accueil de cette 
finale.  Il sera demandé à la LFP que la rencontre de Ligue 1 Uber Eats entre le TFC et le MHSC puisse être 
programmée le vendredi 3 ou le lundi 6 mai, afin que les clubs d’Occitanie et tous les amateurs de football 
puissent être mobilisés pour cette finale.  

Le Comité Exécutif approuve l’organisation de la finale de Coupe de France féminine le samedi 4 mai 2024 
au Stade de la Mosson à Montpelliers. L’horaire de la finale sera défini en relation avec les diffuseurs.   

V. Ligue du Football Amateur 

1) Point d’information 

Vincent NOLORGUES informe le Comité Exécutif de la situation du District de Seine-Maritime et de la 
demande de la Ligue de Guadeloupe relative à Marie Galante. 
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Il fait également part de ses préoccupations concernant le champ d’application restreint du contrôle 
d’honorabilité concernant les dirigeants et souhaite ouvrir un examen sur la mise en place de la gratuité de 
la licence de dirigeant.  

Proche de battre le record du nombre de licenciés cette saison, le Comité Exécutif félicite l’ensemble des 
Ligues, Districts et Clubs pour leur formidable travail en faveur de l’accueil et de l’encadrement des joueurs 
et joueuses. 

 
 

Le prochain Comité Exécutif se tiendra le 18 janvier 2024  

à la FFF 


